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AVIS 
 ■ L’apprentissage et l’exercice des tâches décrites dans 
ce guide sont sujets à des obligations légales. Veuillez 
consulter la section « Cadre légal et administratif », dans 
la Partie 3, pour vous assurer de vous conformer à la 
Loi sur la formation et la qualification professionnelles 
de la main-d’œuvre (RLRQ, chapitre F-5). 

 ■ Ce guide constitue, avec l’Aide-mémoire du compagnon 
ou de la compagne et les formulaires Démarche de 
qualification professionnelle et Suivi de la démarche  
de qualification professionnelle, le livret d’apprentissage 
prescrit dans les règlements. Ces documents sont 
insérés dans la couverture arrière du guide. Pour plus de 
détails, voir la section « Présentation des formulaires » 
dans la Partie 3 du guide.

 ■ Le terme « compagnon » ou « compagne » désigne  
la personne qui supervise l’apprenti ou l’apprentie* et 
qui atteste sa maîtrise des éléments de qualification. 
En vertu de la réglementation, le compagnon ou la 
compagne doit être titulaire du certificat de qualification 
requis pour effectuer les travaux sur lesquels porte 
l’apprentissage, et la personne en apprentissage doit 
avoir une carte d’apprenti en règle. 

 ■ Ce guide n’a pas pour objectif de dicter des méthodes 
ou une organisation du travail dans les entreprises.  
Il vise à assurer le développement des compétences 
des personnes exécutant des travaux qui peuvent 
avoir des conséquences sur la santé et la sécurité.

 ■ Ce guide a été réalisé par la Direction de la qualification 
professionnelle d’Emploi-Québec, en consultation avec 
des représentants et des représentantes de l’industrie.

* L’apprenti ou l’apprentie, au sens de la Loi et de la réglementation, est 
une personne sur le marché du travail, âgée d’au moins 16 ans, inscrite 
auprès d’Emploi-Québec en vertu de règlements en vue d’apprendre 
un métier ou une profession selon un programme approuvé par le 
ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale.

Si vous avez des questions  
ou désirez entrer en contact avec  

l’agent ou l’agente d’Emploi-Québec  
de votre région, veuillez téléphoner  

au Centre administratif de la qualification  
professionnelle (CAQP).

Case postale 100 
Victoriaville (Québec) 

G6P 6S4

1 866 393-0067
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PARTIE 1
Présentation  
de la qualification
CommEnT RéAlIsER l’APPREnTIssAgE ET uTIlIsER lE guIdE
1. Prendre connaissance des grandes lignes de ce guide 

qui sert d’outil de suivi et de planification pour toute 
la durée de l’apprentissage. Le document Démarche 
de qualification professionnelle (01-1002) vous fournit 
le résumé de votre parcours d’apprentissage en date 
d’émission du document.

2. Si ce n’est déjà fait, informer votre employeur et le 
compagnon ou la compagne de votre inscription à 
l’apprentissage.

3. Remettre à la personne qui vous accompagnera 
l’aide-mémoire du compagnon ou de la compagne, 
qui se trouve dans la documentation insérée. De plus, 
si cette personne le désire, elle peut télécharger, dans 
le site Web d’Emploi-Québec, le guide d’encadrement 
de l’apprentissage qui contient des suggestions sur 
les bonnes pratiques d’accompagnement.

4. Le programme d’apprentissage est divisé en éléments 
de qualification propres au certificat indiqué à la 
première page de ce guide. Pour vous qualifier,  
vous devez maîtriser les tâches des éléments de 
qualification décrivant la compétence recherchée 
(voir la section Synthèse du contenu de l’apprentissage 
dans les pages qui suivent).

5. Chaque tâche d’un élément de qualification comprend 
un ensemble de sous-tâches décrivant les gestes à 
faire pour accomplir votre travail.

6. Pour vous évaluer, la personne qui vous accompagne 
utilise les critères d’évaluation propres à chacune des 
sous-tâches. Elle utilise ensuite la colonne Suivi pour 
confirmer, par un crochet, que vous maîtrisez la 
sous-tâche.

7. En fonction du contexte de travail particulier de 
l’entreprise, il peut arriver qu’une sous-tâche ne 
puisse être effectuée. Dans ce cas, il faut cocher s.o. 
(sans objet) dans la colonne Suivi.

8. Vous devez quand même maîtriser l’élément de 
qualification pour assurer votre polyvalence et vous 
permettre de répondre à tous les besoins pouvant 
survenir dans l’entreprise ou au cours de votre 
carrière. Il n’est toutefois pas nécessaire de maîtriser 
toutes les tâches ou sous-tâches pour que l’élément 
de qualification soit considéré comme maîtrisé.

9. Lorsqu’un élément de qualification est maîtrisé, vous 
et la personne autorisée1 devez signifier l’achèvement 
de cet apprentissage en signant l’attestation de la 
compétence, qui se trouve dans ce guide après la 
dernière tâche de chaque élément de qualification.

10. Pour pouvoir effectuer les tâches de cet élément de 
qualification sous supervision générale2 vous devez le 
déclarer dans le formulaire Suivi de la démarche de 
qualification professionnelle (01-1003) et le faire 
parvenir au Centre administratif de la qualification 
professionnelle (CAQP).

11. Vous devez aussi remplir ce formulaire et le faire 
parvenir au CAQP lorsque vient le moment de 
renouveler votre carte d’apprenti, lorsque vous 
souhaitez informer Emploi-Québec d’une modification 
à votre dossier ou lorsqu’Emploi-Québec vous 
demande de le faire. Par la suite, vous recevrez  
un nouveau document Démarche de qualification 
professionnelle (01-1002) mis à jour.

12. Une fois que vous avez rempli votre guide, vous 
n’avez pas à le retourner à Emploi-Québec. Toutefois, 
un représentant d’Emploi-Québec peut en tout temps 
demander à le vérifier.

1 il peut s’agir d’une personne titulaire du certificat de qualification visé 
ou d’une personne désignée par l’employeur qui a autorité sur les acti-
vités de l’apprenti ou apprentie.

2 cela signifie que vous pouvez effectuer ces tâches sans que le compa-
gnon ou la compagne doive rester à vos côtés.
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Définition Du métier
Le certificat de qualification en inspection d’installations sous pression (IISP) atteste que son titulaire peut accomplir de 
façon autonome les travaux d’inspection périodiques d’une installation sous pression. S’il maîtrise tous les éléments de 
qualification contenus dans le présent guide, le titulaire pourra aussi effectuer les travaux d’inspection de la fabrication, de 
l’installation, de la réparation ou de la modification d’une installation sous pression au sens de l’article 7 de la Loi sur le 
bâtiment.

L’inspection exige une planification rigoureuse ainsi qu’une évaluation judicieuse de la nature de l’installation, des plans, 
de la documentation d’enregistrement et de différentes données sur les éléments concernés. L’évaluation des installations 
sous pression doit se faire dans le plus grand respect des codes et des normes applicables, de même que des procédures 
internes des employeurs, et en coordination complète avec les différents intervenants.

L’inspecteur des installations sous pression a une responsabilité très importante en ce qui concerne la sécurité de l’équipe-
ment et du public. Il doit se référer aux normes et aux codes applicables dans toutes ses interventions. Le respect des règles 
de sécurité devient une obligation de chaque instant, nécessitant que la personne soit constamment vigilante pour elle, les 
autres et l’équipement.

exigences Du programme D’apprentissage
Pour être admissible à l’examen de qualification en inspection d’installations sous pression, il faut répondre aux 2 exigences 
suivantes  : 

1. Maîtriser l’élément de qualification obligatoire du programme d’apprentissage

2. Avoir fait un apprentissage correspondant au moins à la durée minimale prévue

synthèse du contenu de l’apprentissage 
(Éléments de qualification et tâches)

1. faire l’inspection périodique d’une installation sous pression

a. Planifier l’inspection

B. Noter les caractéristiques de l’installation

c. Vérifier les dispositifs de contrôle et les instruments de mesure

d. Vérifier les dispositifs de protection et de sûreté

e. Vérifier les conditions externe et interne des appareils

F. Vérifier la tuyauterie et ses accessoires

g. Vérifier les registres d’entretien et les résultats des essais

h. Produire un rapport d’inspection
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synthèse du contenu de l’apprentissage 
(Éléments de qualification et tâches)

2. inspecter la fabrication d’un appareil sous pression (facultatif)

a. Évaluer les plans et les devis

B. Valider les plans d’inspection et d’essais

c. Vérifier la conformité de l’appareil en cours de fabrication

d. Vérifier les essais d’étanchéité

e. Finaliser l’inspection de la fabrication

3. effectuer l’inspection initiale d’une installation sous pression (facultatif)

a. Cerner le but de l’intervention

B. Vérifier un appareil non certifié

c. Vérifier un appareil usagé

d. Vérifier les dispositifs de contrôle et de sécurité

e. Vérifier la tuyauterie

F. Vérifier un système frigorifique

g. Classifier l’installation

h. Évaluer la conformité de l’installation

4. inspecter la réparation ou la modification d’un appareil sous pression (facultatif)

a. Évaluer le projet de réparation ou de modification

B. Vérifier la réalisation des travaux

c. Vérifier les essais

d. Finaliser l’inspection des travaux



Formation oBligatoire

 ■ Aucune formation obligatoire 

sujets de lecture ou de Formation recommandés  
pour la réussite de votre apprentissage

 ■ Loi sur les appareils sous pression (RLRQ, chapitre A-20.01)

 ■ Règlement sur les appareils sous pression (A-20.01, r.1)

 ■ Code d’installation des appareils sous pression (BNQ 3650-900)

 ■ Loi sur les mécaniciens de machines fixes (RLRQ, chapitre M-6)

 ■ Règlement sur les mécaniciens de machines fixes (M-6, r.1)

 ■ Code de construction et d’inspection des chaudières sous pression (CSA-B51)

 ■ Code de réfrigération mécanique (CSA-B52)

 ■ ASME Boiler and Pressure Code, Sections I et IV (ces deux sections ne sont pas nécessaires pour les candidats qui 
détiennent la carte de «National Board Inspector Commission»)

durée de l’apprentissage

Pour le certificat de qualification en inspection d’installations sous pression, la durée moyenne d’apprentissage est d’environ 
2 000 heures. Toutefois, l’apprenti peut se présenter à l’examen de qualification après un minimum de 1 000 heures, à condition 
d’avoir satisfait à toutes les autres exigences du programme.
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partie 2
contenu de  
l’aPPrentissage
1er élément De qualification

Faire l’inspection périodique d’une installation sous pression

2e élément De qualification (facultatif)

inspecter la FaBrication d’un appareil sous pression

3e élément De qualification (facultatif)

eFFectuer l’inspection initiale d’une installation sous pression 

4e élément De qualification (facultatif)

inspecter la réparation ou la modiFication d’un appareil  
sous pression
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1er élément De qualification
Faire l’inspection périodique d’une installation sous pression

tâche

A planiFier l’inspection
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.*

1. définir l’objectif de l’inspection

 ¡ Définition et communication claires de l’objectif

2. préparer la visite et se concerter avec les personnes concernées

 ¡ Respect des procédures de l’entreprise

 ¡ Respect des règles de santé et de sécurité

Notes d’apprentissage :

tâche

B noter les caractéristiques de l’installation
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. observer et noter l’état de l’installation et son niveau d’entretien

 ¡ Observation globale du système

 ¡ Détection efficace des anomalies apparentes

2. noter les types d’appareils

 ¡ Distinction adéquate des types d’appareils

3. consigner les caractéristiques des appareils et de l’ensemble de l’installation

 ¡ Précision et justesse des relevés des caractéristiques

4. . vérifier la présence d’analyses d’eau (si c’est pertinent)

 ¡ Vérification appropriée des analyses d’eau

Notes d’apprentissage :

* s.o. : sans objet
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1er élément De qualification
Faire l’inspection périodique d’une installation sous pression

tâche

C
vériFier les dispositiFs de contrôle et les instruments  
de mesure

SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. vérifier la présence et la conformité des dispositifs de contrôle et des instruments  
de mesure requis

 ¡ Vérification adéquate en fonction de la norme applicable

 ¡ Repérage des situations dangereuses

2. vérifier les dispositifs de contrôle

 ¡ Vérification conforme à la norme

 ¡ Repérage des situations dangereuses

3. vérifier les instruments de mesure (thermomètres, manomètres)

 ¡ Vérification conforme à la norme

 ¡ Repérage des situations dangereuses

Notes d’apprentissage :

tâche

d vériFier les dispositiFs de protection et de sûreté
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. vérifier la présence et la conformité des dispositifs de protection et de sûreté

 ¡ Vérification selon les normes applicables

2. vérifier le fonctionnement des dispositifs de protection et de sûreté

 ¡ Constatations pertinentes à la suite de l’observation des essais des dispositifs

Notes d’apprentissage :
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1er élément De qualification
Faire l’inspection périodique d’une installation sous pression

tâche

E vériFier les conditions externe et interne des appareils
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. vérifier la condition externe des appareils

 ¡ Détection systématique des anomalies apparentes

2. vérifier la condition interne des appareils

 ¡ Détection de toutes les anomalies

 ¡ Respect des règles de sécurité et des procédures applicables

3. exiger et vérifier les essais non destructifs

 ¡ Décision juste quant à la pertinence de faire des essais non destructifs

Notes d’apprentissage :

tâche

f vériFier la tuyauterie et ses accessoires
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. vérifier la conformité de la tuyauterie et de ses accessoires

 ¡ Évaluation juste de la conformité

2. observer l’état général de la tuyauterie et de ses accessoires

 ¡ Repérage adéquat des bris, corrosion ou fuites

3. observer l’état des supports

 ¡ Repérage adéquat des anomalies

4. consulter les registres de vérification de l’entreprise (s’il y a lieu)

 ¡ Utilisation appropriée des données des registres

Notes d’apprentissage :
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1er élément De qualification
Faire l’inspection périodique d’une installation sous pression

tâche

g vériFier les registres d’entretien et les résultats des essais
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. vérifier les registres d’entretien

 ¡ Évaluation juste des données inscrites aux registres d’entretien

2. vérifier les rapports des essais non destructifs

 ¡ Validation appropriée de l’interprétation des essais

3. vérifier les réparations

 ¡ Jugement exact sur la conformité des réparations

Notes d’apprentissage :

tâche

h produire un rapport d’inspection
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. communiquer verbalement un résumé des principaux résultats de l’inspection

 ¡ Communication claire et efficace

2. déterminer les essais ou les tests à réaliser

 ¡ Justification appropriée des recommandations

3. établir des avis de correction

 ¡ Avis clair et bien expliqué

4. rédiger un rapport d’inspection

 ¡ Références exactes aux normes en cas de non-conformité

5. Faire le suivi des avis de correction

 ¡ Suivi méthodique et ponctuel

Notes d’apprentissage :



PARTIE 2 
contenu de l’aPPrentissage 

14

1er élément De qualification
Faire l’inspection périodique d’une installation sous pression

attestation de la compétence

Conditions générales d’évaluation
Les tâches décrites dans l’élément de qualification « Faire l’inspection périodique d’une installation sous pression » doivent notam-
ment avoir été accomplies dans les conditions suivantes :

 ¡ Dans l’exercice habituel du travail;
 ¡ De façon autonome;
 ¡ À l’aide des équipements, de l’outillage et du matériel usuels;
 ¡ À partir de la déclaration de conformité du constructeur (Data Report)
 ¡ En se référant aux documents suivants : lois et règlements en vigueur sur les appareils sous pression, lois et règlements sur les 

mécaniciens de machines fixes ainsi que les normes pertinentes à l’inspection d’une installation sous pression, dont NQ 3650-
900, CSA B51, CSA B52 et les sections applicables du code ASME.

Contexte technique d’évaluation
Indiquez, en écrivant vos initiales dans les cases appropriées, sur quels chaudières, appareils et composants l’apprenti ou l’apprentie 
a effectué des tâches au cours de l’apprentissage relatif à l’élément de qualification.

CHAUDIÈRES PRÉCISEZ LE TYPE APPAREILS SOUS PRESSION PRÉCISEZ LE TYPE 

Chaudière à l’eau chaude Appareils frigorifiques

Chaudière à vapeur basse pression Autoclave à ouverture rapide

Chaudière à haute pression Réservoir d’air comprimé

Chaudière à fluide thermique Chauffe-eau ou réservoir d’eau chaude

Autres chaudières : Réservoir de condensation

Échangeurs de chaleur

Autres appareils :

inspection externe

Caractéristiques Caractéristiques

Soupapes de sûreté Soupapes de sûreté

Manomètre Manomètre

Indicateur de niveau d’eau Drain

Dispositif de bas niveau d’eau Condition externe (corrosion, érosion, etc.)

Dispositif de contrôle de pression ou de 
température

Supports

Robinet d’arrêt Robinet d’arrêt

Alimentation d’eau Autres :

Ligne de vidange

Condition externe (corrosion, érosion, etc.)

Autres
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1er élément De qualification
Faire l’inspection périodique d’une installation sous pression

CHAUDIÈRES PRÉCISEZ LE TYPE APPAREILS SOUS PRESSION PRÉCISEZ LE TYPE 

inspection interne

Accès, ouvertures d’inspection
Trous d’homme, trous de main, bouchons 
d’inspection

Traces de coulisses Traces de coulisses

Signes de corrosion et d’érosion Signes de corrosion

Dépôt sur les surfaces internes Signes de réchauffe

Signes de réchauffe Fissures

Fissures Contenu (corrosif ou non)

Contenu (corrosif ou non) Revêtement interne

Condition des étais Autres :

Dispositif de bas niveau d’eau

Condition des matériaux réfractaires

Déformations

Bris

Autres :

Critères d’évaluation généraux et spécifiques
Vous pouvez évaluer la personne en apprentissage en vous basant sur :

 ¡ L’application rigoureuse des règles de santé, de sécurité, d’hygiène et de protection de l’environnement;

 ¡ Le respect des critères de qualité, des codes et des normes en vigueur;

 ¡ Le respect des procédures et des techniques de travail établies

Les critères propres à chacune des sous-tâches sont indiqués dans la description de celles-ci.

nous, soussignés, confirmons la maîtrise de l’élément de qualification

Faire l’inspeCtion périodique d’une installation  
sous pression

Signature de l’apprenti ou de l’apprentie Signature du compagnon ou de la compagne

Date

Vous pouvez maintenant attester la maîtrise de cet élément de qualification  
sur le formulaire Suivi de la démarche de qualification professionnelle et faire parvenir celui-ci au CAQP.
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2e élément De qualification (facultatif)
inspecter la FaBrication d’un appareil sous pression

tâche

A évaluer les plans et les devis
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. vérifier la conformité des plans et des devis 

 ¡ Évaluation selon la norme applicable

 ¡ Repérage précis des éléments non conformes

2. communiquer avec le fabricant pour demander des précisions  
ou signaler des éléments manquants

 ¡ Communication efficace avec le fabricant pour compléter toutes les données 
nécessaires

3. Finaliser l’évaluation des plans et devis

 ¡ Objectivité de la conclusion

4. Faire enregistrer les plans et les devis

 ¡ Enregistrement selon les procédures en vigueur

Notes d’apprentissage :

tâche

B valider les plans d’inspection et d’essais
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. vérifier que les plans d’inspection et d’essais sont complets

 ¡ Vérification minutieuse de tous les éléments nécessaires

2. établir les points d’arrêt pour l’inspection

 ¡ Pertinence du choix des points d’arrêt

Notes d’apprentissage :



PARTIE 2 
contenu de l’aPPrentissage 

17

2e élément De qualification (facultatif)
inspecter la FaBrication d’un appareil sous pression

tâche

C vériFier la conFormité de l’appareil en cours de FaBrication
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. vérifier le respect des plans d’inspection et d’essais

 ¡ Évaluation précise du respect des plans d’inspection et d’essais ainsi que des plans 
et des devis de la fabrication

2. effectuer les vérifications aux points d’arrêt

 ¡ Vérifications appropriées concernant tous les points d’arrêt définis

3. effectuer les vérifications visuelles internes et externes

 ¡ Vérifications visuelles internes et externes minutieuses en fonction des exigences 
des codes et des normes applicables

4. vérifier la conformité des matériaux

 ¡ Évaluation juste de la conformité des matériaux en fonction des plans et des devis

5. vérifier la conformité de la plaque d’identification

 ¡ Détection précise d’une non-conformité éventuelle concernant la plaque  
d’identification

6. vérifier la conformité de la documentation

 ¡ Évaluation juste de la conformité de la documentation, notamment pour les essais 
non destructifs

Notes d’apprentissage :
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2e élément De qualification (facultatif)
inspecter la FaBrication d’un appareil sous pression (FacultatiF)

tâche

d vériFier les essais d’étanchéité
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. vérifier les essais hydrostatiques

 ¡ Vérification précise du respect des conditions des essais

2. vérifier les essais pneumatiques (s’il y a lieu)

 ¡ Vérification précise du respect des conditions des essais

Notes d’apprentissage :
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2e élément De qualification (facultatif)
inspecter la FaBrication d’un appareil sous pression (FacultatiF)

tâche

E Finaliser l’inspection de la FaBrication
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. vérifier la conformité des documents qui accompagnent la fabrication de l’appareil

 ¡ Évaluation juste de tous les documents nécessaires

2. vérifier et signer la déclaration de conformité du constructeur

 ¡ Application appropriée des procédures établies

Notes d’apprentissage :
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2e élément De qualification (facultatif)
inspecter la FaBrication d’un appareil sous pression

attestation de la compétence

Conditions générales d’évaluation
Les tâches décrites dans l’élément de qualification « Inspecter la fabrication d’un appareil sous pression (facultatif ) » doivent 
notamment avoir été accomplies dans les conditions suivantes :

 ¡ Dans l’exercice habituel du travail;
 ¡ De façon autonome;
 ¡ À l’aide des équipements, de l’outillage et du matériel usuels;
 ¡ À partir de la déclaration de conformité du constructeur (Data Report);
 ¡ À partir des procédures de travail de la Régie du Bâtiment du Québec (RBQ);
 ¡ En se référant aux documents suivants : lois et règlements en vigueur sur les appareils sous pression ainsi que les normes 

pertinentes à la fabrication d’un appareil sous pression, dont CSA B51 et les sections applicables du code ASME.

Contexte technique d’évaluation
Indiquez, en écrivant vos initiales dans les cases appropriées, sur quels chaudières, appareils et composants l’apprenti ou l’apprentie 
a effectué des tâches au cours de l’apprentissage relatif à l’élément de qualification.

CHAUDIÈRES PRÉCISEZ LE TYPE APPAREILS SOUS PRESSION PRÉCISEZ LE TYPE 

Chaudière à l’eau chaude Appareils frigorifiques

Chaudière à vapeur basse pression Autoclave à ouverture rapide

Chaudière à haute pression Réservoir d’air comprimé

Chaudière à fluide thermique Chauffe-eau ou réservoir d’eau chaude

Autres chaudières : Réservoir de condensation

Échangeurs de chaleur

Autres appareils :
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2e élément De qualification (facultatif)
inspecter la FaBrication d’un appareil sous pression

attestation de la compétence

Critères d’évaluation généraux et spécifiques
Vous pouvez évaluer la personne en apprentissage en vous basant sur :

 ¡ L’application rigoureuse des règles de santé, de sécurité, d’hygiène et de protection de l’environnement;

 ¡ Le respect des critères de qualité, des codes et des normes en vigueur;

 ¡ Le respect des procédures et des techniques de travail établies

Les critères propres à chacune des sous-tâches sont indiqués dans la description de celles-ci.

nous, soussignés, confirmons la maîtrise de l’élément de qualification

inspeCter la FabriCation d’un appareil  
sous pression (facultatif)

Signature de l’apprenti ou de l’apprentie Signature du compagnon ou de la compagne

Date

Vous pouvez maintenant attester la maîtrise de cet élément de qualification  
sur le formulaire Suivi de la démarche de qualification professionnelle et faire parvenir celui-ci au CAQP.
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3e élément De qualification (facultatif)
eFFectuer l’inspection initiale d’une installation sous pression

tâche

A cerner le But de l’intervention
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. interpréter les documents relatifs à l’inspection

 ¡ Repérage efficace et interprétation juste des données et des caractéristiques  
de l’installation et des appareils

2. vérifier les champs d’application

 ¡ Détermination systématique des exemptions applicables et des cas nécessitant  
des détails supplémentaires

3. vérifier et ajouter (ou faire ajouter) les données manquantes

 ¡ Dossier complet en fonction des champs d’application

4. déterminer les articles du règlement et des normes qui s’appliquent

 ¡ Sélection des articles du règlement et des normes qui conviennent au champ 
d’application

5. vérifier les plans (s’il y a lieu)

 ¡ Vérification appropriée des plans

Notes d’apprentissage :
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3e élément De qualification (facultatif)
eFFectuer l’inspection initiale d’une installation sous pression

tâche

B vériFier un appareil non certiFié
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. repérer la norme qui a servi de référence pour la construction de l’appareil

 ¡ Repérage méthodique de la norme de référence

2. déterminer la procédure à suivre et les essais requis

 ¡ Pertinence du choix de la procédure d’inspection et des essais requis

3. exiger les informations nécessaires auprès du client

 ¡ Définition claire des informations nécessaires

4. vérifier l’état de l’appareil

 ¡ Vérification méthodique et conforme à la procédure retenue

5. exiger les essais nécessaires et vérifier ou témoigner de leur réalisation

 ¡ Choix judicieux de la méthode de vérification des essais selon les exigences  
de chacun

6. analyser les caractéristiques de l’appareil et la documentation, puis établir  
le facteur de sécurité

 ¡ Justesse du facteur de sécurité

7. signifier l’acceptation ou le refus de l’appareil

 ¡ Application appropriée de la procédure

Notes d’apprentissage :
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3e élément De qualification (facultatif)
eFFectuer l’inspection initiale d’une installation sous pression

tâche

C vériFier un appareil usagé
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. vérifier les informations au formulaire d’évaluation de l’appareil usagé

 ¡ Vérification minutieuse des informations fournies sur l’appareil

2. exiger les informations manquantes

 ¡ Mention précise des informations manquantes et nécessaires pour la certification

3. vérifier les plans de fabrication, s’il y a lieu

 ¡ Pertinence d’exiger les plans pour étude

 ¡ Évaluation appropriée du plan fourni en comparaison avec celui du fabricant

4. déterminer, puis vérifier ou témoigner des essais nécessaires

 ¡ Choix judicieux de la manière de vérifier la réalisation des essais selon les exigences

5. valider la certification de l’appareil et signifier son acceptation

 ¡ Application appropriée de la procédure

Notes d’apprentissage :
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3e élément De qualification (facultatif)
eFFectuer l’inspection initiale d’une installation sous pression

tâche

d vériFier les dispositiFs de contrôle et de sécurité
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. évaluer et valider l’identification des dispositifs en fonction de la déclaration

 ¡ Choix approprié des critères d’évaluation

2. vérifier les espaces de dégagement

 ¡ Vérification selon les normes en vigueur

3. vérifier que l’installation respecte les prescriptions de la norme et des codes 
applicables

 ¡ Identification et interprétation justes des articles applicables de la norme  
et des codes

Notes d’apprentissage :
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3e élément De qualification (facultatif)
eFFectuer l’inspection initiale d’une installation sous pression

tâche

E vériFier la tuyauterie
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. vérifier la tuyauterie

 ¡ Évaluation juste des dimensions et de la qualité des matériaux et des joints

2. vérifier les accessoires et les supports

 ¡ Choix et utilisation appropriés des critères d’évaluation

 ¡ Vérification appropriée (type et nombre)

3. vérifier les traitements thermiques

 ¡ Vérification selon les articles pertinents des normes

4. vérifier les essais non destructifs

 ¡ Vérification minutieuse de la réalisation et de la conformité des essais

5. témoigner des tests d’étanchéité

 ¡ Respect des procédures

6. vérifier la qualification des soudeurs ainsi que les modes opératoires de soudage

 ¡ Vérification de la qualification des soudeurs

Notes d’apprentissage :
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3e élément De qualification (facultatif)
eFFectuer l’inspection initiale d’une installation sous pression

tâche

f vériFier un système FrigoriFique
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. analyser les plans et les devis, si c’est nécessaire

 ¡ Interprétation juste des plans et des devis

2. déterminer la classification de l’usage du bâtiment et la quantité de frigorigène 
permise

 ¡ Utilisation appropriée des documents de référence

3. déterminer la classification du système et les risques de fuites

 ¡ Classification juste du système

4. déterminer la classification des frigorigènes

 ¡ Classification appropriée des frigorigènes

5. déterminer les exigences relatives à l’utilisation du système

 ¡ Précision des exigences relatives à l’utilisation du système

6. vérifier les dispositifs de sécurité et de protection particuliers à un appareil  
frigorifique

 ¡ Évaluation appropriée des dispositifs de sécurité et de protection

7. vérifier la conformité du système de ventilation

 ¡ Vérification selon les exigences de la norme et des codes applicables

Notes d’apprentissage :
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3e élément De qualification (facultatif)
eFFectuer l’inspection initiale d’une installation sous pression

tâche

g classiFier l’installation
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. déterminer la classification de l’installation

 ¡ Classification juste de l’installation selon les documents de référence

2. déterminer le mode de surveillance requis

 ¡ Cohérence du mode de surveillance avec la classification de l’installation

Notes d’apprentissage :
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3e élément De qualification (facultatif)
eFFectuer l’inspection initiale d’une installation sous pression

tâche

h évaluer la conFormité de l’installation
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. remplir les documents pertinents

 ¡ Documents complets et ordonnés

 ¡ Choix et utilisation appropriés des formulaires

2. émettre un avis de non-conformité et en faire le suivi

 ¡ Respect des procédures applicables

3. statuer sur l’acceptation de l’installation

 ¡ Vérification de tous les éléments avant de statuer sur l’acceptation de l’installation

Notes d’apprentissage :
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3e élément De qualification (facultatif)
eFFectuer l’inspection initiale d’une installation sous pression

attestation de la compétence

Conditions générales d’évaluation
Les tâches décrites dans l’élément de qualification « Effectuer l’inspection initiale d’une installation sous pression (facultatif ) » 
doivent notamment avoir été accomplies dans les conditions suivantes :

 ¡ Dans l’exercice habituel du travail;
 ¡ De façon autonome;
 ¡ À l’aide des équipements, de l’outillage et du matériel usuels;
 ¡ En se référant aux documents suivants : lois et règlements en vigueur sur les appareils sous pression, lois et règlements sur les 

mécaniciens de machines fixes ainsi que les normes pertinentes à l’inspection initiale d’une installation sous pression, dont NQ 
3650-900, NQ 5710-500, CSA B51, CSA B52 et les sections applicables du code ASME B31.

Contexte technique d’évaluation
Indiquez, en écrivant vos initiales dans les cases appropriées, sur quels chaudières, appareils et composants l’apprenti ou l’apprentie 
a effectué des tâches au cours de l’apprentissage relatif à l’élément de qualification.

TYPES D’INSTALLATIONS INSPECTÉES PRÉCISEZ LE TYPE 

CHAUDIÈRES PRÉCISEZ LE TYPE APPAREILS SOUS PRESSION PRÉCISEZ LE TYPE 

Chaudière à l’eau chaude Appareils frigorifiques

Chaudière à vapeur basse pression Autoclave à ouverture rapide

Chaudière à haute pression Réservoir d’air comprimé

Chaudière à fluide thermique Chauffe-eau ou réservoir d’eau chaude

Autres chaudières : Réservoir de condensation

Échangeurs de chaleur

Autres appareils :
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3e élément De qualification (facultatif)
eFFectuer l’inspection initiale d’une installation sous pression

attestation de la compétence

Critères d’évaluation généraux et spécifiques
Vous pouvez évaluer la personne en apprentissage en vous basant sur :

 ¡ L’application rigoureuse des règles de santé, de sécurité, d’hygiène et de protection de l’environnement;

 ¡ Le respect des critères de qualité, des codes et des normes en vigueur;

 ¡ Le respect des procédures et des techniques de travail établies

Les critères propres à chacune des sous-tâches sont indiqués dans la description de celles-ci.

nous, soussignés, confirmons la maîtrise de l’élément de qualification

eFFeCtuer l’inspeCtion initiale d’une installation  
sous pression (facultatif)

Signature de l’apprenti ou de l’apprentie Signature du compagnon ou de la compagne

Date

Vous pouvez maintenant attester la maîtrise de cet élément de qualification  
sur le formulaire Suivi de la démarche de qualification professionnelle et faire parvenir celui-ci au CAQP.
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4e élément De qualification (facultatif)
inspecter la réparation ou la modiFication d’un appareil sous pression

tâche

A évaluer le projet de réparation ou de modiFication
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. évaluer s’il s’agit d’une réparation ou d’une modification

 ¡ Évaluation selon la norme NBIC NB23

2. vérifier si l’appareil est conforme

 ¡ Identification précise de l’appareil

 ¡ Vérification de tous les aspects de conformité

3. Faire remplir la demande

 ¡ Communication efficace avec l’entreprise de réparation ou modification  
pour obtenir toute l’information nécessaire

4. Finaliser l’évaluation concernant le projet de réparation ou de modification

 ¡ Objectivité de l’évaluation

Notes d’apprentissage :
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4e élément De qualification (facultatif)
inspecter la réparation ou la modiFication d’un appareil sous pression

tâche

B vériFier la réalisation des travaux
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. analyser les rapports émis à la suite des interventions

 ¡ Analyse appropriée des rapports et des documents pertinents

2. vérifier l’exécution des travaux

 ¡ Inspection complète des éléments (externes ou internes) réparés ou modifiés

3. vérifier que les matériaux utilisés sont conformes aux normes

 ¡ Évaluation juste de la conformité des matériaux

4. vérifier que les essais non destructifs sont appropriés et réalisés par du personnel 
qualifié

 ¡ Analyse pertinente des essais non destructifs réalisés

5. vérifier les rapports du traitement thermique

 ¡ Évaluation juste de la réalisation du traitement thermique planifié dans le projet

6. vérifier les modes opératoires de soudage et la qualification des soudeurs

 ¡ Évaluation juste des modes opératoires de soudage utilisés et de la qualification 
des soudeurs

Notes d’apprentissage :
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4e élément De qualification (facultatif)
inspecter la réparation ou la modiFication d’un appareil sous pression

tâche

C vériFier les essais
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. témoigner des essais

 ¡ Détection précise des anomalies, en se référant au code de référence

2. vérifier et contresigner le rapport de réparation ou de modification (s’il y a lieu)

 ¡ Vérification minutieuse des documents

3. procéder à une nouvelle évaluation de la réparation ou de la modification (s’il y a lieu)

 ¡ Respect des procédures établies

Notes d’apprentissage :
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4e élément De qualification (facultatif)
inspecter la réparation ou la modiFication d’un appareil sous pression

tâche

d Finaliser l’inspection des travaux
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. remplir le formulaire prescrit

 ¡ Clarté et précision des données consignées

2. mettre à jour le dossier de l’appareil (s’il y a lieu)

 ¡ Mise à jour selon les lois et les normes applicables

Notes d’apprentissage :
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4e élément De qualification (facultatif)
inspecter la réparation ou la modiFication d’un appareil sous pression

attestation de la compétence

Conditions générales d’évaluation
Les tâches décrites dans l’élément de qualification « Inspecter la réparation ou la modification d’un appareil sous pression (facultatif ) » 
doivent notamment avoir été accomplies dans les conditions suivantes :

 ¡ Dans l’exercice habituel du travail;
 ¡ Dans le respect des procédures de travail;
 ¡ De façon autonome;
 ¡ À l’aide des équipements, de l’outillage et du matériel usuels;
 ¡ À partir de la déclaration de conformité du constructeur (Data Report);
 ¡ En se référant aux documents suivants : lois et règlements en vigueur sur les appareils sous pression, ainsi que les normes pertinentes 

à la réparation ou à la modification d’un appareil sous pression, dont CSA B51, NBIC NB23 et les sections applicables du code ASME.

Contexte technique d’évaluation
Indiquez, en écrivant vos initiales dans les cases appropriées, sur quels chaudières et appareils l’apprenti ou l’apprentie a effectué 
des tâches au cours de l’apprentissage relatif à l’élément de qualification. 

CHAUDIÈRES PRÉCISEZ LE TYPE APPAREILS SOUS PRESSION PRÉCISEZ LE TYPE 

Chaudière à l’eau chaude Appareils frigorifiques

Chaudière à vapeur basse pression Autoclave à ouverture rapide

Chaudière à haute pression Réservoir d’air comprimé

Chaudière à fluide thermique Chauffe-eau ou réservoir d’eau chaude

Autres chaudières : Réservoir de condensation

Échangeurs de chaleur

Autres appareils :
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4e élément De qualification (facultatif)
inspecter la réparation ou la modiFication d’un appareil sous pression

attestation de la compétence

Critères d’évaluation généraux et spécifiques
Vous pouvez évaluer la personne en apprentissage en vous basant sur :

 ¡ L’application rigoureuse des règles de santé, de sécurité, d’hygiène et de protection de l’environnement;

 ¡ Le respect des critères de qualité, des codes et des normes en vigueur;

 ¡ Le respect des procédures et des techniques de travail établies

Les critères propres à chacune des sous-tâches sont indiqués dans la description de celles-ci.

nous, soussignés, confirmons la maîtrise de l’élément de qualification

inspeCter la réparation ou la modiFiCation d’un appareil  
sous pression (facultatif)

Signature de l’apprenti ou de l’apprentie Signature du compagnon ou de la compagne

Date

Vous pouvez maintenant attester la maîtrise de cet élément de qualification  
sur le formulaire Suivi de la démarche de qualification professionnelle et faire parvenir celui-ci au CAQP.
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PARTIE 3
InformatIonS  
complémentaIreS
PRéPARATIon à l’ExAmEn  
dE quAlIfIcATIon
À la fin de votre apprentissage, un examen de qualification 
administré par Emploi-Québec vérifiera si vous maîtrisez 
les différentes tâches de votre métier. Les questions  
de cet examen porteront sur des situations ou des 
problèmes que vous pouvez rencontrer dans l’exercice  
de ces tâches. Vous devrez donc comprendre le pourquoi 
des choses afin de pouvoir diagnostiquer un problème 
technique, par exemple, et vous devrez avoir acquis des 
connaissances théoriques. Vous devrez aussi avoir 
mémorisé certains éléments importants des normes 
techniques et des codes, ou du moins savoir comment 
les consulter. Dans certains cas, ces documents ou des 
extraits de ceux-ci vous seront fournis au moment de 
l’examen pour vous aider à résoudre des problèmes.

Votre apprentissage, tel qu’il est détaillé dans le présent 
guide, ainsi que les activités de formation recommandées 
ou obligatoires vous préparent à l’examen. Vous devriez 
cependant, dans les mois précédant votre examen, 
réviser les notions théoriques que vous auriez moins 
utilisées. Ne vous fiez pas au seul fait qu’un code ou un 
autre document technique vous sera alors fourni : si vous 
ne connaissez pas bien le contenu en question, vous 
perdrez du temps à chercher les réponses.

Les questions de l’examen de qualification reflètent 
l’apprentissage décrit dans votre guide.

Vous pouvez obtenir des renseignements supplémentaires 
sur la préparation à l’examen et sur les documents permis 
en consultant le site Web d’Emploi-Québec ou en 
téléphonant au 1 866 393-0067.
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cAdRE légAl  
ET AdmInIsTRATIf

Avertissement 

Le contenu de cette partie ne peut servir à des fins juridiques. 
Seul le texte de la loi et des règlements peut faire l’objet d’une 
interprétation juridique. Pour plus de renseignements sur les pro
grammes et les formalités, consultez le site Web d’EmploiQuébec 
ou contactez le Centre administratif de la qualification profes
sionnelle (CAQP) au 1 866 3930067.

Le programme d’apprentissage décrit dans ce guide mène à  
la délivrance d’un certificat de qualification dans le cadre d’un  
programme de formation établi par le ministre du Travail, de 

l’Emploi et de la Solidarité sociale en vertu de l’article 30 de la 
Loi sur la formation et la qualification professionnelles de la main
d’œuvre (RLRQ, chapitre F5) et l’un des règlements suivants :

Mention légale
r.1 : Règlement sur les certificats de qualification et sur l’apprentissage en 
matière d’électricité, de tuyauterie et de mécanique de systèmes de dépla-
cement mécanisé dans les secteurs autres que celui de la construction

r.2 : Règlement sur les certificats de qualification et sur l’apprentissage en 
matière de gaz, de machines fixes et d’appareils sous pression

Conditions de délivrAnCe du CertifiCAt 

 Détenir une carte D’apprenti valiDe
La carte d’apprenti est le seul document qui permet à une per
sonne encore non qualifiée d’exécuter les tâches définies dans 
ce guide, et ce, sous la supervision d’une personne titulaire du 
certificat de qualification visé par ce programme. Pour certaines 
qualifications, le certificat de compétencecompagnon de la 
Commission de la construction du Québec (CCQ) est aussi accepté.

Mention légale
« Pour commencer l’apprentissage d’un métier ou d’une profession [dont 
l’exécution des travaux requiert un certificat de qualification], une  
personne doit être inscrite à titre d’apprenti ».

Obtention
Pour s’inscrire à titre d’apprenti ou apprentie, il faut remplir le  
formulaire requis et le présenter au Centre administratif de la 
qualification professionnelle d’EmploiQuébec. La personne ins
crite reçoit ensuite une trousse d’apprentissage qui comprend 
normalement :

 ¡ une carte d’apprenti;
 ¡ un exemplaire du guide d’apprentissage pour l’apprenti;
 ¡ un exemplaire d’un aidemémoire au compagnon ou à la 

compagne;
 ¡ une copie du document Démarche de qualification  

professionnelle (011002) et du formulaire Suivi de la 
démarche de qualification professionnelle (011003). 

renouvellement
Mention légale
« Pour demeurer valide, une carte d’apprenti doit être renouvelée annuel-
lement, au plus tard à la date de l’anniversaire de naissance de son  
titulaire, sur paiement des droits exigibles […]. »

L’apprenti ou apprentie reçoit un avis de renouvellement 
quelques semaines avant l’échéance de sa carte. Il lui faut, pour 
chaque renouvellement, remplir le formulaire Suivi de la démar che 
de qualification professionnelle (011003) et l’envoyer, avec sa 
demande de renouvellement, au Centre administratif de la 
qualification professionnelle d’EmploiQuébec.

 accOMplir sOn apprentissage

Mention légale
 « Pour compléter l’apprentissage, l’apprenti doit avoir acquis tous les  
éléments de qualification décrits au programme d’apprentissage, réussi 
la formation professionnelle requise et complété la durée minimale  
d’apprentissage prescrite. »

Maîtrise de tous les éléments de qualification
L’apprentissage se fait en milieu de travail. Il n’est pas obligatoire 
de respecter l’ordre de présentation des éléments de qualifica
tion utilisé dans le guide. Cependant, l’apprenti ou apprentie 
doit avoir maîtrisé tous les éléments de qualification requis.

Dès que l’apprenti ou apprentie a terminé l’apprentissage d’un  
élément de qualification et que le compagnon ou la compagne 
en a fait une évaluation satisfaisante, ils apposent tous les deux 
leur signature à l’endroit prévu dans le document d’attestation 
de la compétence. 

1

2
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Mention légale
 « Tant qu’il n’a pas complété l’apprentissage d’un élément de qualifica-
tion, l’apprenti ne peut exécuter les travaux visés […] pour le certificat 
de qualification demandé que sous la supervision d’un titulaire de ce 
certificat qui est sur place et à proximité de l’apprenti. »

Une fois que l’apprenti ou apprentie maîtrise un élément de 
qualification, le formulaire Suivi de la démarche de qualification  
professionnelle (011003) peut être rempli et adressé au Centre 
administratif de la qualification professionnelle d’EmploiQuébec. 
L’apprenti ou apprentie reçoit ensuite le document Démarche 
de qualification professionnelle (011002) mis à jour, confirmant 
qu’il lui est maintenant permis d’exécuter sous supervision  
générale les tâches correspondant aux éléments de qualifica
tion enregistrés. Cela signifie qu’il n’est plus obligatoire que le 
compagnon ou la compagne reste à ses côtés.

 Mention légale
« Après avoir complété l’apprentissage d’un élément de qualification et 
tant qu’il n’a pas obtenu le certificat de qualification, l’apprenti ne peut 
exécuter ces travaux que sous la supervision d’un titulaire du certificat de 
qualification exigé pour les travaux supervisés. »

réussite de la formation théorique obligatoire
Mention légale
« Les cours de formation professionnelle réussis par une personne peuvent 
être reconnus comme équivalents à ceux exigés en vertu du règlement 
s’ils satisfont aux exigences de formation professionnelle décrites au pro-
gramme d’apprentissage. »

L’apprentissage d’un élément de qualification exige parfois 
des connaissances qui ne peuvent pas être acquises en milieu 
de travail. Dans ce cas, le programme d’apprentissage  
requiert la réussite de formations professionnelles listées 
dans le document Démarche de qualification professionnelle 
(011002). EmploiQuébec peut reconnaître des cours que 
l’apprenti ou apprentie a suivis antérieurement. Tout cours 
reconnu dans le cadre des programmes de qualification qui 
couvre la matière de la formation obligatoire sera accepté. 
Pour plus de renseignements, communiquez avec le Centre 
administratif de la qualification professionnelle d’EmploiQuébec.

La réussite de la formation obligatoire doit être consignée dans 
le formulaire Suivi de la démarche de qualification profession-
nelle (011003), accompagné des documents qui attestent cette 
réussite.

respect de la durée minimale
Le rythme de l’apprentissage peut varier selon les réalités du  
milieu de travail et selon les capacités de l’apprenti ou apprentie 
à exécuter les tâches indiquées dans le guide. Cependant, la 
durée minimale prescrite doit être respectée. L’expérience  
antérieure dans des tâches semblables peut être créditée.

 se présenter à l’exaMen et le réussir

Mention légale
« Le contenu de l’examen de qualification vise à vérifier si un apprenti 
satisfait aux exigences de qualification requises pour l’exécution des 
travaux […] et il porte sur les éléments décrits au programme  
d’apprentissage. »

inscription à l’examen 
Pour s’inscrire à l’examen, l’apprenti ou l’apprentie doit satisfaire 
à toutes les exigences du programme. L’inscription se fait auprès 
du Centre administratif de la qualification professionnelle.

Mention légale
« L’apprenti qui est admissible à l’examen de qualification doit s’inscrire 
auprès du ministre et payer les droits exigibles. »

examen
Généralement, l’examen dure une demijournée et se présente 
sous la forme de questions ou de problèmes comportant un 
choix de réponses. Une version anglaise de l’examen est à la 
disposition des personnes qui maîtrisent mieux cette langue. 
Dans l’examen, le système métrique et le système impérial sont 
habituellement utilisés, car la personne qualifiée peut avoir à 
se servir de ces deux systèmes dans l’exécution de ses tâches. 
Pour de l’information sur la documentation et le matériel permis 
(une calculatrice par exemple), et pour d’autres renseignements 
sur la préparation à l’examen, on peut consulter le site Web 
d’EmploiQuébec ou le Centre administratif de la qualification 
professionnelle.

Mention légale
« L’apprenti qui échoue un examen peut le reprendre à la date fixée par le 
ministre. Pour être réadmis à l’examen après 3 échecs, l’apprenti doit  
reprendre et compléter l’apprentissage des éléments de qualification 
pour lesquels il a échoué l’examen. Le délai de reprise d’un examen ne 
peut être inférieur à 1 mois de la date de l’examen »

 

la réussite à l’examen  
permet d’obtenir  
le certificat  
de qualification.
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AuTREs condITIons RElATIvEs  
Au cERTIfIcAT

durée et Conditions  
de renouvellement 

Mention légale
« Le certificat de qualification est valide à compter de la date de délivrance 
jusqu’à la date du quatrième anniversaire de naissance du titulaire qui 
suit cette délivrance. Il peut être renouvelé, sans frais, pour des périodes 
de quatre ans par la suite. »

Le certificat de qualification est obligatoire tant que le ou la titu
laire exécute une ou des tâches visées par ce document.

Une formation visant la mise à jour des compétences profes
sionnelles peut être exigée. Si tel est le cas, le travailleur ou la 
travailleuse reçoit un avis en ce sens au moment de l’obtention 
ou du renouvellement de son certificat. Il lui faut suivre cette 
formation avant la date du prochain renouvellement de son 
certificat.

Une personne qui n’a pas demandé de renouvellement de son  
certificat dans un délai maximal de six ans doit se présenter à 
un nouvel examen de qualification. Certaines exceptions 
peuvent s’appliquer. Communiquez avec le Centre administra
tif de la qualification professionnelle ou consultez le site Web 
d’EmploiQuébec pour connaître les détails.

droits exigibles

Des droits sont exigés par EmploiQuébec pour l’inscription à  
l’apprentissage et à l’examen de qualification, ainsi que pour le  
renouvellement de la carte d’apprenti. Ces droits sont indexés  
annuellement. Pour connaître la tarification en vigueur, on 
consultera le site Web d’EmploiQuébec.

reCours

Toute personne qui se croit lésée par une décision rendue par 
EmploiQuébec peut demander un réexamen administratif. 
De plus, elle peut, dans les 30 jours, exercer un recours à la 
Commission des relations du travail.

Contrôle

Les personnes qui exécutent les travaux contenus dans la défi
nition d’un certificat de qualification sans détenir ce certificat, 
de même que leurs employeurs, commettent une infraction à 
l’article 42 de la Loi sur la formation et la qualification profes
sionnelles de la maind’œuvre.

Mention légale
« Le titulaire d’un certificat de qualification ou d’une carte d’apprenti doit 
l’avoir en sa possession lorsqu’il exécute des travaux visés au présent  
règlement. Il doit exhiber ce document sur demande d’un représentant du 
ministre ou de toute autre personne autorisée en vertu de la loi à effectuer 
des inspections ou des enquêtes dans le domaine de la qualification de la 
main-d’œuvre. »

 
le titulaire doit aviser  
emploi-Québec sans délai  
de tout changement  
d’adresse.
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PRésEnTATIon dEs foRmulAIREs
(Ces formulaires sont insérés dans la couverture arrière du guide) 

démArChe de quAlifiCAtion professionnelle (01-1002)

Le document Démarche de qualification professionnelle présente 
les étapes et les apprentissages que devra faire l’apprenti ou  
apprentie pour obtenir son certificat de quali fi cation. Ce docu
ment est particulier à chaque apprenti ou apprentie.

On y tient compte des acquis (expériences et formation  
théorique) qui lui ont été reconnus pour établir les éléments 
du programme d’apprentissage qu’il lui faudra suivre. La recon
naissance des acquis est faite à partir des renseignements 
fournis par l’apprenti ou apprentie lors de son inscription  
au programme et lors de la mise à jour de sa démarche  
d’apprentissage.

Les renseignements qui figurent dans ce document concernent :

 ¡ Le nombre d’heures de travail à effectuer sous la supervision  
d’une personne qualifiée (durée de l’apprentissage)

 ¡ La formation théorique requise, s’il y a lieu
 ¡ Les éléments de qualification à acquérir et à évaluer en 

situation de travail
 ¡ L’examen à réussir
 ¡ D’autres éléments, s’il y a lieu

La section « À réaliser » indique les étapes à franchir par  
l’apprenti ou apprentie pour mener à terme son programme 
d’apprentissage.
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suivi de lA démArChe de quAlifiCAtion professionnelle (01-1003)

Quand remplir ce formulaire?
Il est obligatoire de remplir le formulaire Suivi de la démarche de qualification professionnelle et de l’envoyer à EmploiQuébec dans les 
cas suivants :

 ¡ au moment du renouvellement de la carte d’apprenti 
 ¡ à tout autre moment où l’apprenti ou apprentie doit informer EmploiQuébec d’une modification à son dossier  

(changement d’employeur, progression de sa démarche de qualification, etc.)
 ¡ à la demande d’EmploiQuébec

comment remplir ce formulaire?
Voir le modèle à la page suivante pour les numéros des sections 
et des éléments.

seCtion 1

L’apprenti ou apprentie doit fournir l’ensemble des renseigne
ments demandés concernant :

 ¡ l’entreprise,
 ¡ la personne représentant l’entreprise,
 ¡ la personne autorisée1, s’il y a lieu
 ¡ le compagnon ou la compagne2 ainsi que son numéro  

de dossier3.

seCtion 2

Dans la section 2 sont déjà inscrits les éléments du programme  
personnalisé propre à l’apprenti ou apprentie. Il faut compléter  
l’information selon les consignes cidessous.

Élément A
Indiquer la période de référence pendant laquelle le travail a 
été supervisé par une personne qualifiée et déclarer le nombre 
d’heures effectuées au cours de cette période. Les heures  
déclarées doivent être uniquement celles qui se rapportent aux 
tâches assujetties aux règlements F5, r. 1 et r. 2 et qui sont  
décrites dans le guide. Un représentant de l’entreprise doit  
signer cette section.

Élément B
Dans la section Titre des formations suivies correspondant à la  
formation demandée, inscrire la liste des formations suivies. 
Elles doivent correspondre à la formation demandée. Fournir 
une photocopie lisible des attestations.

1 Il peut s’agir d’une personne titulaire du certificat de qualification visé 
ou d’une personne désignée par l’employeur qui a autorité sur les 
activités de l’apprenti ou apprentie.

2 le compagnon ou la compagne est une personne titulaire d’un certificat 
de qualification valide.

3 Il s’agit du numéro inscrit sur le certificat de qualification (« carte »).

Élément C
Pour chaque élément de qualification dont la maîtrise a été  
acquise durant la période de référence, l’apprenti ou apprentie 
ainsi que le compagnon ou la compagne, ou la personne  
autorisée par l’entreprise, doivent signer à l’endroit indiqué.

Élément D
Pour les autres exigences, s’il y a lieu, il faut fournir une photo
copie lisible des pièces attestant que l’exigence a été satisfaite.

seCtion 3

Dans la section Commentaires, l’apprenti ou apprentie, le 
compagnon ou la compagne et l’employeur peuvent inscrire 
toute information complémentaire destinée à EmploiQuébec.

seCtion 4

Par sa signature, la personne autorisée par l’entreprise certifie 
que les renseignements contenus dans le document sont 
exacts. Une fausse déclaration peut entraîner des sanctions 
prévues dans la Loi sur la formation et la qualification profes
sionnelles de la maind’œuvre (RLRQ, chapitre F5).
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